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Une de nos libertés fondamentales, celle de penser ce que l’on
veut et donc de s’engager librement dans une association ou un
parti politique est en train de disparaître dans notre pays,
dans un consternant silence, celui des medias et celui des
associations qui prétendent défendre la liberté d’expression.
 
Après  l’ignoble  épisode  de  notre  ami  Fabien  Engelmann
« démissionné » de la CGT et que certains des sympathiques
cégétistes ont tenté de lyncher pour cause d’adhésion au FN,
après  les  menaces  indignes  reçues  par  une  candidate  FN,
commerçante de son état qui a subi violences et campagne de
boycott,  c’est  le  dynamique  et  sympathique  Yann  Vallerie,
militant identitaire de « Jeune Bretagne » qui vient de subir
une discrimination à l’embauche.
 
Il y a là de quoi s’insurger doublement. D’abord depuis quand
le militantisme politique serait-il un obstacle à l’engagement
professionnel  dans  l’Education  nationale  ?  Non  recevable,
votre honneur, il suffira de se rappeler l’Assemblée nationale
en 1981, la République des professeurs… Ensuite on considèrera
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avec attention le cas du concurrent Front de Gauche de Yann
Vallerie  aux  législatives,  engagé,  lui,  comme  assistant
d’éducation  dans  le  collège  qui  a  refusé  Yann  pour  cause
d’activités politiques…
 
Ce dernier élément explique tout, évidemment. En France, on
n’a pas la liberté politique, on est en passe de supprimer la
pluralité des partis puisque la vox gauchiste décide, menace,
et donc interdit l’engagement dans les partis politiques qui
n’ont pas l’heur de lui plaire.
Pourtant, le Bloc Identitaire, comme le FN, sont légaux, le
législateur ne les a pas interdits malgré les demandes des
nouveaux censeurs.
Pourtant ce ne sont ni les Identitaires ni les adhérents du FN
qui ont agressé, insulté, menacé de mort leurs concurrents et
interdit de fait un certain nombre de débats.
Ceux qui ont menacé la liberté d’expression tout au long des
campagnes électorales de 2012 appartenaient le plus souvent au
Front de Gauche, à l’extrême gauche et même au PS (on se
souviendra des menaces de mort proférées par les militants
socialistes aux familles venues applaudir Marine le Pen le
premier mai…).
Autrement dit, notre pays est en train d’établir, au profit
des gens de gauche des Privilèges dignes de l’Ancien Régime,
avec  les  nouvelles  Bastilles  symboliques  que  sont  les
interdits destinés à ceux qui ne sont pas de leur camp.
A quand une nouvelle nuit du 4 Août ?
Christine Tasin
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